
 
Conditions générales d’utilisation d’eBay Auto Pro 
 
eBay Auto Pro est un outil en ligne mis à votre disposition par eBay Europe S.à r.l 
(ci-après dénommée «eBay»), dont le siège social est situé au 22-24 Boulevard 
Royal, L-2449 Luxembourg, R.C. B 120781, et immatriculée sous le numéro 114463. 
En cochant la case «Je déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions 
générales d'utilisation d'eBay Auto Pro» lors de la procédure d’inscription, vous 
reconnaissez avoir lu et accepté (i) les présentes conditions générales d’utilisation 
d’eBay Auto Pro et (ii) les conditions générales d’utilisation d’eBay. 
 
Article 1 Généralités 
1. eBay Auto Pro est un outil en ligne qui permet aux concessionnaires automobiles 
(ci-après dénommés «le ou les Utilisateurs») de proposer à la vente sur le Site 
Internet d’eBay des véhicules automobiles au format Annonce Traditionnelle (ci après 
: «l'Annonce») et de gérer ces annonces. 
L'utilisation d’eBay Auto Pro est soumise aux (i) « Conditions générales d’utilisation 
du site Internet d’eBay téléchargeables sur le site 
http://www.ebaymotorspro.fr/index.html et (ii) aux présentes conditions générales 
d’utilisation d’eBay Auto pro. En cas de contradiction, les secondes l’emportent. 
 
Article 2 Inscription 
1. Pour pouvoir utiliser eBay Auto Pro, l'Utilisateur doit être préalablement Inscrit 
sur eBay Auto Pro. Il n’existe pas de droit légal à l'inscription à eBay Auto Pro. 
2. L’inscription à eBay Auto Pro nécessite que l’Utilisateur soit inscrit sur eBay.fr à 
titre professionnel et possède un numéro de TVA valable. 
3. Seules les personnes morales et personnes physiques disposant de la capacité 
juridique de contracter, sans limitation aucune, peuvent s’inscrire. Les mineurs ne 
sont pas autorisés à s’inscrire. 
4. Les informations saisies par l’Utilisateur lors de la procédure d'inscription doivent 
être exactes et complètes. Si les informations fournies par l’Utilisateur au moment de 
l’inscription venaient à subir des modifications après cette inscription, l’Utilisateur 
s’engage à communiquer immédiatement les nouvelles informations à eBay. 
5. En communiquant ses informations à eBay, l’Utilisateur fait une offre de contrat 
relatif à l’utilisation d’eBay Auto Pro. 
6. eBay décide, à sa propre discrétion, d’accepter ou non cette offre. L’offre est 
acceptée par eBay par la confirmation de l'inscription. Si l’inscription est confirmée, 
l’Utilisateur et eBay concluent un contrat régissant l’utilisation d’eBay Auto Pro (ci-
après dénommé les « Conditions d’utilisation »). 
7. Le droit d’utiliser eBay Auto Pro est lié au compte eBay fourni durant la procédure 
d'inscription. Une inscription est valable uniquement pour le site Internet d’eBay 
(eBay.fr, eBay.uk, eBay.it ou eBay.at) sur lequel elle a été effectuée. Un Utilisateur 
peut s’inscrire plusieurs fois à eBay Auto Pro et sur différents sites Internet d’eBay. 
Toutefois, l’Utilisateur devra fournir un compte eBay différent pour chaque 
inscription. 
8. Après confirmation de leur inscription, les utilisateurs d’eBay Auto Pro recevront 
une proposition tarifaire via email. Les personnes optant pour un contrat « fidélité » 
seront ensuite invitées à valider les termes de leur contrat en ligne. 
9. Durant la procédure d’inscription aussi bien qu’en cours d’exécution du contrat, 
eBay se réserve le droit d’exiger la communication d’un extrait Kbis ou de tout autre 
document et information nécessaires ou utiles à l’inscription du participant ou au 
maintien de la relation contractuelle, notamment aux fins de protection de la 
Communauté eBay. 
 
Article 3 Objet des Conditions d’utilisation et étendue des services 



 
1. eBay ne garantit aucune commande ou achat à l’Utilisateur. eBay n’est pas 
responsable du contenu des annonces et exclut toute garantie à ce titre. 
Notamment, eBay ne garantit pas la réalité, l’exactitude, la fiabilité, la conformité 
aux usages du commerce et/ou la légalité des informations et documents contenus 
dans les annonces (prix, caractéristiques des produits et services, possibilité de mise 
en circulation, textes, photos, représentations graphiques…). Le site eBay et l’outil 
eBay Auto Pro peuvent contenir des liens vers d’autres sites Internet ou d’autres 
ressources. Ces liens n’engagent pas la responsabilité d’eBay quant à ces sites ou 
quant à leur contenu et leurs produits et services. 
D’autre part, eBay, dans les limites authorisées par la loi, exclut toute garantie 
relatives à la sécurité, la fiabilité, l’actualité et la performance de l’outil eBay Auto 
Pro. 
2. L’Utilisateur autorise eBay à publier les annonces et informations qu’il a mises en 
ligne sur le site Internet d’eBay par le biais d’eBay Auto Pro sur d’autres sites 
Internet du groupe eBay. 
 
Article 4 Obligations de l’Utilisateur 
1. L’Outil eBay Auto Pro est protégé par des droits de propriété intellectuelle (droit 
d’auteur, droit des marques, droit des dessins et modèles, droit des brevets), 
détenus soit par eBay, ses parents ou filiales soit par des tiers. EBay peut, en outre, 
bénéficier d’une licence d’utilisation sur certaines parties de l’outil eBay Auto Pro. 
En conséquence, toute exploitation, à quelque titre que ce soit, de tout ou partie 
d’eBay Auto Pro est interdite, sauf autorisation préalable et écrite des titulaires de 
droits. L’Utilisateur s’engage notamment à ne pas représenter, reproduire, copier, 
modifier, adapter, traduire, réaliser des oeuvres dérivées, décompiler, effectuer de 
l’ingénierie à rebours, désassembler ou tenter d'obtenir les codes source ou d’autres 
informations à partir d’eBay Auto Pro, de quelque façon que ce soit. 
2. En utilisant eBay Auto Pro, l’Utilisateur s’engage à n’entreprendre aucune action 
de nature à perturber le fonctionnement du site Internet d’eBay ou susceptible 
d’exercer une charge inacceptable ou excessive sur le site Internet d’eBay. eBay 
Auto Pro ne peut être utilisé de manière à ce que le site Internet d’eBay puisse être 
perturbé par des tierces parties. 
 
Article 5 Frais et paiement 
1. L’inscription à eBay Auto Pro est gratuite. eBay facture ensuite un abonnement 
mensuel pour l’utilisation d’eBay Auto Pro sur la base des tarifs en vigueur. Ces tarifs 
vous seront communiqués par email avant la fin de votre période d’essai et seront 
consultables à partir de la page personnelle de votre compte eBay Auto Pro. 
Certaines options seront par ailleurs payantes. Nous invitons à consulter la page de 
tarifs eBay Auto Pro accessible à partir de la page personnelle de votre compte eBay 
Auto Pro ou la page de tarifs eBay accessible à la page suivante : 
http://pages.ebay.fr/help/sell/motorfees.html. 
2. Le montant de cet abonnement est basé sur le nombre mensuel moyen 
d’annonces insérées par jour sur la plateforme eBay Auto. Pour déterminer ce 
nombre mensuel moyen, eBay enregistre les annonces existantes de chaque 
Utilisateur sur une base journalière et conserve le nombre d'annonces ainsi calculé. 
Le nombre mensuel moyen d’annonces publiées correspond au nombre de voitures 
publiées chaque jour divisé par le nombre de jours que compte le mois civil 
concerné. Cette valeur moyenne est arrondie au chiffre entier directement inférieur, 
lequel est mis en correspondance avec notre grille tarifaire accessible à partir de la 
page personnelle de votre compte eBay Auto Pro. 
3. L’abonnement mensuel est facturé par eBay à l’issue du mois concerné. 
L’abonnement mensuel est facturé dans le cadre des factures habituellement 
envoyées par eBay pour l’utilisation du site Internet d’eBay en application des 



 
Conditions d’utilisation du site Internet d’eBay. 
 
Article 6 Insertion, modification et suppression d’annonces par le biais 
d’eBay Auto Pro 
1. Les annonces mises en ligne par le biais d’eBay Auto Pro sur le site Internet 
d’eBay sont visibles aussi longtemps qu’elles ne sont pas supprimées par 
l’Utilisateur. 
2. Les annonces mises en ligne par le biais d’eBay Auto Pro sur le site Internet 
d’eBay ne peuvent être modifiées ou supprimées par l’Utilisateur que par le biais 
d’eBay Auto Pro. 
3. Sous réserve des possibilités techniques, l’Utilisateur peut convertir une annonce 
au format enchères à tout moment. Toutefois, après avoir converti l’annonce au 
format enchères, l’Utilisateur n’a plus la possibilité de la modifier ou de la supprimer 
par le biais d’eBay Auto Pro. 
4. L’Utilisateur est tenu de supprimer rapidement du site Internet d’eBay toute 
annonce qui fait référence à un véhicule qui a déjà été vendu. À cette fin, l’Utilisateur 
est tenu d'assurer une gestion régulière de ses annonces. En cas de défaut de 
gestion par l’Utilisateur de ses annonces pendant une période de 30 (trente) jours, 
toutes les annonces en cours de cet Utilisateur seront automatiquement désactivées, 
de manière à ce qu’elles ne soient plus visibles sur le site Internet d’eBay. Toutes les 
annonces pourront être réactivées à tout moment par le biais d’eBay Auto Pro. 
5. Il est également possible de télécharger les annonces sur eBay Auto Pro en 
utilisant une interface FTP ou HTTP. eBay se réserve le droit de limiter le nombre 
d’enregistrements de données importés par jour par l’Utilisateur, si cette limitation 
se justifie pour des raisons techniques, en particulier pour des raisons de capacité. 
 
Article 7 Blocage, résiliation et autres mesures 
1. eBay se réserve le droit, à tout moment, de supprimer l’outil eBay Auto Pro ou 
d’en modifier les fonctionnalités. La suppression et les modifications significatives 
interviendront après un préavis de 15 jours, notifiées à l’Utilisateur via l’adresse 
email 
qu’il aura communiqué à eBay. 
2. eBay et l’Utilisateur pourront mettre fin à leur relation contractuelle dans le cadre 
de l’outil eBay Auto Pro à tout moment, sous réserve de respecter un préavis écrit de 
15 jours. Le préavis sera adressé à l’Utilisateur à son adresse email . Le préavis sera 
adressé à eBay soit par courrier à l’adresse suivante : Service résiliation eBay Auto 
Pro France, eBay Europe S.à r.l, 22-24 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg soit par 
email à l’adresse suivante: support-client@ebay.fr 
3. L’Utilisateur dont le droit d’utilisation du site Internet d’eBay a été suspendu à 
titre temporaire ou définitif ne peut pas utiliser eBay Auto Pro pendant la durée de la 
suspension. 
 
Article 8 Modifications des Conditions d’utilisation 
1. eBay se réserve le droit de modifier de temps à autre les présentes Conditions 
d'utilisation (y compris les tarifs applicables à l’utilisation d’eBay Auto Pro). Ces 
modifications seront annoncées, au choix d’eBay, par email et/ou par une mise en 
ligne sur le site Internet d’eBay. Les modifications destinées à se conformer à une 
obligation légale entreront en vigueur immédiatement. Les autres entreront en 
vigueur après un délai de 15 jours. 
2. Si vous êtes en désaccord avec l'une quelconque de ces modifications, il vous 
appartient de cesser d’utiliser eBay Auto Pro. Si vous continuez à utiliser eBay Auto 
Pro après la date de prise d’effet des nouvelles Conditions d’Utilisation (telle 
qu’annoncée par eBay), vous serez considéré comme ayant expressément accepté 
les modifications ainsi apportées. 



 
 
Article 9 Limitation de responsabilité 
1. En cas de dommage découlant de ou en rapport avec l’utilisation d’eBay 
Auto Pro, la responsabilité d’eBay de ses filiales et ou employés sera limitée 
au montant payé à ce titre par l’Utilisateur à eBay, durant les six (6) mois 
précédant le dommage. 
2. eBay ne saurait être responsable des dommages indirects, qui 
comprennent notamment les pertes de revenus, de profits, de productivité, 
d’investissements, de temps, de données, de fichiers informatiques, les 
dommages aux biens et les demandes de tiers. 
3. Le délai de prescription pour agir en responsabilité contre eBay est de un 
(1) an à compter du dommage. 
 
Article 10 Droit applicable et juridiction compétente 
1. Les présentes Conditions d’utilisation sont régies, pour leur exécution et leur 
interprétation, par le droit français. 
2. LES PARTIES CONVIENNENT QUE TOUT DIFFEREND RELATIF A 
L’INTERPRETATION, 
LA CONCLUSION, L’EXECUTION OU LA FIN DES PRESENTES CONDITIONS 
D’UTILISATION 
SERA EXPRESSEMENT SOUMIS A LA COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE PARIS, ET CE NONOBSTANT PLURALITE DE DEFENDEURS OU APPEL 
EN 
GARANTIE, POUR TOUTE PROCEDURE AU FOND, EN REFERE OU PAR REQUETE. 
 
Article 11 Indépendance 
Si une disposition quelconque des présentes Conditions d’utilisation venait à être 
déclarée nulle, inapplicable ou non écrite, du fait d’une décision de justice passée en 
force de chose jugée, les autres dispositions des Conditions d’utilisation demeureront 
en vigueur, et les parties s’engagent à limiter autant que faire se peut la portée de 
cette nullité ou de cette inapplicabilité de sorte à conserver les effets économiques 
des Conditions d’utilisation. 


